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Résumé 

Cet article analyse les relations entre l’Union africaine (UA) et les organisations 

régionales (Communautés économiques régionales ou CER) dans la gestion des crises 

sécuritaires en Afrique. Le principe de subsidiarité et de complémentarité a été établi dans le 

cadre de l’Architecture africaine de paix et de sécurité (APSA). Des tensions persistent entre 

coordination, coopération et concurrence. Les communautés économiques régionales, en 

raison de leur proximité géographique et de leur meilleure connaissance des enjeux locaux, 

interviennent souvent plus rapidement que l’UA. Cependant, cela crée parfois des 

chevauchements de compétences, des rivalités institutionnelles et des incohérences 

stratégiques. L’article met en évidence que la coopération reste inégale et souvent 

conditionnée par des intérêts politiques, sécuritaires ou diplomatiques propres à chaque 

organisation. Des exemples concrets (comme la CEDEAO au Mali, ou l’IGAD en 

Somalie/Soudan du Sud) illustrent ces dynamiques. Ainsi, l’article appelle-t-il à une 

clarification des rôles, un renforcement des mécanismes de coordination et une véritable 

volonté politique pour transformer cette interaction ambivalente en véritable partenariat 

stratégique au service de la paix en Afrique. 
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Abtract  

The article analyzes the relationship between the African Union (AU) and regional 

organizations (Regional Economic Communities or RECs) in managing security crises in 

Africa. It emphasizes that although the principle of subsidiarity and complementarity has 

been established within the framework of the African Peace and Security Architecture 

(APSA), tensions persist between coordination, cooperation, and competition. Due to their 

geographical proximity and better understanding of local issues, the Regional Economic 

Communities often intervene more swiftly than the AU. However, this sometimes leads to 

overlapping mandates, institutional rivalries, and strategic inconsistencies. The article 

highlights that cooperation remains uneven and is often driven by the political, security, or 

diplomatic interests specific to each organization. Concrete examples (such as ECOWAS in 

Mali, or IGAD in Somalia/South Sudan) illustrate these dynamics. In short, the article calls 

for a clarification of roles, strengthening of coordination mechanisms, and genuine political 

will to transform this ambivalent interaction into a true strategic partnership in the service of 

peace in Africa. 

Keywords: African Union, Regional Organizations, Competition, Cooperation. 

 

I.  Introduction 

L'Afrique a longtemps été confrontée à des crises sécuritaires multiples et 

complexes, allant des guerres civiles aux insurrections, en passant par le terrorisme et les 

conflits inter-ethniques. Face à ces défis, l’Union africaine (UA) a vu le jour en 2002 pour 

remplacer l'Organisation de l'unité africaine (OUA), avec l'objectif de promouvoir la paix, la 

sécurité et la stabilité à travers le continent pour assurer l’intégration. L’UA est subdivisé en 

quatre régions et plusieurs organisations régionales coexistent pour cette fin. Cependant, au-

delà de l’UA, des organisations régionales telles que la CEDEAO, l’IGAD, la SADC, l’EAC 
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et d’autres jouent également un rôle crucial dans la gestion des crises.1 L'Union africaine et 

les organisations régionales africaines ont mis en place plusieurs mécanismes pour gérer les 

conflits et favoriser la paix et la sécurité sur le continent. Ces mécanismes visent à prévenir, 

gérer et résoudre les conflits de manière efficace. L'Union africaine a créé un mécanisme de 

gestion des conflits pour anticiper et résoudre les crises sur le continent. Ce mécanisme 

repose sur plusieurs dispositifs : 

Le Conseil de Paix et de Sécurité (CPS) : Il est chargé de la prévention, de la gestion des 

conflits et des missions de maintien de la paix. Le CPS peut autoriser des interventions 

militaires en cas de conflits graves ou de menaces à la paix et à la sécurité. 

Le Comité des Sages : Un groupe composé de personnalités de haut niveau appelées à 

conseiller l'UA sur des questions de paix et de sécurité. 

Le Groupe de Médiation et la Diplomatie Préventive : Les pays membres de l'UA peuvent 

intervenir pour prévenir les conflits grâce à la diplomatie préventive.2 

L'UA a mis en place des missions de maintien de la paix dans des zones de conflits 

pour réduire la violence et favoriser un retour à la stabilité. Par exemple, la Mission de 

l'Union africaine en Somalie (AMISOM) et la Mission multidimensionnelle intégrée des 

Nations-Unies pour la stabilisation du Mali (MINUSMA), qui implique des forces africaines 

sous le mandat de l'UA, sont des exemples de telles initiatives.3  

L'objectif de ce papier est d'examiner les dynamiques de coopération et de 

concurrence entre l’Union africaine et les organisations régionales dans la gestion des crises 

sécuritaires en Afrique. L’analyse portera sur la façon dont l’UA et les organisations 

                                                      
1 Samuel M. Makinda, F. Wafula Okumu et David Mickler, The African Union: Addressing the Challenges of 

Peace, Security, and Governance, (Oxford/Taylor & Francis) 2015/2016. ISBN978-1-138-79040-7 et 

978-1-317-42029-3 
2 African Union (AU). (2010). "Le Mécanisme de Prévention des Conflits et de Gestion des Crises". Union 

Africaine, Département de la paix et de la sécurité (rapport interne). 
3 African Union (AU). (2016). "AU's Peace and Security Agenda: A Vision for 2020". Union Africaine, 

Département de la paix et de la sécurité 
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régionales se coordonnent, les obstacles qu’elles rencontrent et l'impact de ces dynamiques 

sur la gestion des conflits. Cette réflexion s’appuiera sur des études de cas réelles, notamment 

les interventions de l’UA et des organisations comme la CEDEAO, l’IGAD, et la SADC dans 

les crises du Sahel, du Darfour, en Somalie et en République Démocratique du Congo.4  

La gestion des conflits en Afrique implique une combinaison de mécanismes 

diplomatiques, politiques, militaires et socio-économiques. L’Union africaine et ses 

organisations régionales ont développé un cadre robuste, mais il reste des défis, notamment 

la lenteur de la mise en œuvre, le manque de ressources et parfois des divergences politiques 

parmi les membres. Toutefois, l’UA continue de jouer un rôle crucial dans la promotion de 

la paix et de la sécurité en Afrique.5 Afin d’assurer une paix durable après un conflit, l’UA 

et les organisations régionales soutiennent souvent des processus de réconciliation nationale, 

comme ceux menés au Rwanda après le génocide ou en Afrique du Sud après l’apartheid. 

Ces processus incluent des commissions de vérité et réconciliation et des mécanismes 

judiciaires.6 Cette situation soulève des questions centrales : pourquoi, malgré l’existence de 

plusieurs organisations d’intégration régionale, les conflits persistent et les économies 

n’avancent pas sensiblement ?  L'Union africaine et les organisations régionales agissent-

elles en coopération ou en concurrence face aux crises sécuritaires ? Leurs interventions se 

coordonnent-elles de manière efficace ou bien s'affrontent-elles dans un contexte complexe 

de souveraineté et de ressources limitées ?                                   

II. L’Union africaine face aux crises sécuritaires : un acteur central en crise 

L'Union africaine a été conçue comme un organe panafricain pour assurer la paix et la 

sécurité sur le continent, tout en jouant un rôle central dans la gestion des crises sécuritaires. 

Toutefois, face aux nombreux défis sécuritaires que connaissent les États africains, l'UA se 

trouve confrontée à plusieurs obstacles qui limitent son efficacité en tant qu'acteur central 

                                                      
4 Adebajo, A. (2010). The United Nations and Regional Security: A Study of the African Union's Peace and 

Security Mechanism. 
5 Moller, B. (2009). "The African Union and Conflict Management". African Security Review 
6 African Union (AU). (2017). "The Role of the Panel of the Wise in Conflict Prevention and Resolution". Union 

Africaine, Département de la paix et de la sécurité. 
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dans la résolution de ces crises.7 Malgré les efforts déployés par l'UA pour renforcer son 

cadre institutionnel et son mécanisme de gestion des crises, plusieurs facteurs structurels 

continuent de freiner son efficacité : 

Financement insuffisant : L'un des principaux défis auxquels l'UA fait face est le manque de 

ressources financières pour mettre en œuvre ses initiatives. Une grande partie de son 

financement provient de partenaires internationaux, ce qui compromet son indépendance et 

sa capacité à agir rapidement en période de crise. 

Absence de mécanismes de décision rapide : L'UA manque souvent de structures 

décisionnelles agiles et efficaces, ce qui retarde la prise de décision face aux crises. La lenteur 

des processus bureaucratiques et les divergences internes au sein de l'UA rendent difficile la 

mise en place d'actions concrètes en temps de crise. 

Dépendance à l'égard de l'ONU et des puissances extérieures : L'UA est souvent perçue 

comme dépendante des Nations-Unies et d'autres puissances mondiales pour la résolution 

des crises sur le continent. Cette dépendance limite son rôle autonome dans la gestion des 

conflits africains.8 L'Afrique fait face à un large éventail de crises sécuritaires, allant des 

conflits armés à la montée du terrorisme et des groupes criminels transnationaux. Parmi les 

exemples notables de crises récurrentes sur le continent, on peut citer : 

Le terrorisme au Sahel : La région du Sahel est l'une des zones les plus affectées par les 

attaques de groupes terroristes comme Al-Qaïda au Maghreb islamique (AQMI) et l'État 

islamique au Grand Sahara (EIGS). L'UA a tenté de mettre en place des initiatives pour lutter 

contre ces groupes, mais son impact reste limité en raison de la fragmentation des forces 

locales et du manque de coordination. 

                                                      
7 Adebajo, A. (2010). The United Nations and Regional Security in Africa: Lessons from the Past and the Future 

of the African Standby Force. African Security Review, 
8 Bujra, A. (2004). The African Union and Its Role in Peace and Security in Africa. In African Renaissance: 

The New Struggle. 
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Les conflits internes et les guerres civiles : Des pays comme la République Centrafricaine, la 

République Démocratique du Congo et le Soudan du Sud continuent de connaître des conflits 

internes qui déstabilisent la région. Bien que l'UA ait pris des mesures de médiation, 

l'inefficacité des négociations et le manque de pression sur les parties prenantes continuent 

d'aggraver la situation. 

Les crises migratoires et humanitaires : La dégradation sécuritaire entraîne également des 

flux migratoires massifs, notamment vers l'Europe. L'UA peine à mettre en place des 

stratégies pour traiter les causes profondes de ces migrations forcées, qui incluent les conflits, 

la pauvreté et les violations des droits humains.9 Quelles sont les réponses de l'union 

africaine face aux crises sécuritaires ? L'UA a réagi à ces défis sécuritaires en 

développant plusieurs initiatives et mécanismes : 

La Force Africaine en Attente (FAA) : Cette initiative vise à mettre en place une force de 

déploiement rapide pour intervenir en cas de crise. Cependant, la force a été confrontée à des 

défis logistiques et financiers, ce qui a limité son efficacité. 

Le Mécanisme Africain d'Évaluation par les Pairs (MAEP) : Ce mécanisme vise à encourager 

les États membres à respecter les principes de gouvernance démocratique et de l'État de droit. 

Il a été critiqué pour son manque de sanctions réelles en cas de non-respect des engagements. 

Les missions de maintien de la paix : L'UA a déployé plusieurs missions de maintien de la 

paix, souvent en collaboration avec l'ONU, mais ces missions ont souvent été confrontées à 

un manque de ressources et de soutien politique des États membres. 

Pour que l'UA puisse jouer un rôle plus significatif dans la gestion des crises 

sécuritaires, plusieurs réformes sont nécessaires : Renforcement de l'autonomie financière, 

L'UA doit trouver des moyens de financer ses opérations de manière autonome afin d'éviter 

sa dépendance vis-à-vis des partenaires extérieurs. Cela pourrait inclure une augmentation 

                                                      
9 Mingst, K. A., & Arend, A. C. (2017). The United Nations: A Very Short Introduction. Oxford University 

Press. 

190 Abeli Butchumi Adolphe, Les organisations régionales de l’Union africaine ...



 

des contributions des États membres ou la mise en place de mécanismes de financement 

innovants. Amélioration de la prise de décision, il est crucial que l'UA mette en place des 

mécanismes plus réactifs et moins bureaucratiques pour pouvoir intervenir rapidement en cas 

de crise. La création d'une force de réponse rapide véritablement opérationnelle serait un pas 

dans la bonne direction. Renforcement de la coopération intra-africaine, l’UA doit 

encourager une plus grande coopération entre ses membres et les institutions régionales, 

comme la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et l'Union 

du Maghreb arabe (UMA), pour mieux coordonner les efforts de résolution de conflits.10 

L'Union africaine joue un rôle essentiel dans la gestion des crises sécuritaires en Afrique. 

Toutefois, elle reste un acteur en crise, confronté à de nombreux défis internes et externes 

qui limitent son efficacité. Pour devenir un véritable acteur central dans la résolution des 

crises sécuritaires, l'UA devra mettre en place des réformes institutionnelles, financières et 

logistiques, tout en renforçant la coopération entre les États membres et les autres acteurs 

régionaux et internationaux. L’Union africaine, par le biais de son Comité pour la paix et la 

sécurité (PSC) et de la Force en attente de l’Union africaine (ASF), a mis en place des 

mécanismes de gestion des crises, en cherchant à intervenir à la fois de manière diplomatique 

et militaire. Par exemple, l’UA a envoyé des missions de maintien de la paix en Somalie à 

travers l’AMISOM pour lutter contre Al-Shabaab, un groupe terroriste. Mais l'UA fait face 

à de multiples obstacles dans sa capacité à gérer efficacement les crises sécuritaires.11 Le 

manque de ressources financières et humaines, la lenteur des prises de décisions et les 

divergences politiques entre les États membres compromettent son efficacité. De plus, la 

souveraineté nationale des États africains reste un obstacle majeur à une intervention rapide 

et cohérente. Exemple de la gestion de crise du Mali en 2012. L’UA a été accusée d’avoir 

                                                      
10 Ndlovu, T. (2012). The African Union and the Challenge of Security in Africa: Prospects and Limitations. 

African Security Review, 21(4), 56-72. 
11 Kone, L. (2017). "The Challenges of Conflict Resolution in Africa: A Look at the African Union and Regional 

Security Complexes." African Security Review, 26(3), 223-239 
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trop lentement agi face à l'attaque des rebelles Touaregs et des groupes islamistes. La mission 

de maintien de la paix déployée dans ce contexte a pris du temps à se structurer.12 

III. Les organisations régionales face aux crises comme acteurs 

complémentaires de l’UA 

Les organisations régionales peuvent être vues comme des acteurs complémentaires de 

l'UA. Elle renforce son action en matière de gestion des crises grâce à leur proximité 

géographique, leur réactivité et leur connaissance des spécificités locales. Toutefois, les 

divergences d'approches, la concurrence pour les ressources et les tensions institutionnelles 

peuvent parfois mener à des rivalités, rendant leur coopération moins fluide.13 

L'UA adopte des décisions de haut niveau, mais les organisations régionales sont souvent 

les mieux placées pour les mettre en œuvre sur le terrain. Par exemple, la Communauté 

Économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) a joué un rôle central dans la 

gestion des crises politiques au Burkina Faso, en Guinée et au Mali, en facilitant les 

négociations de paix, en envoyant des missions de maintien de la paix et en imposant des 

sanctions en cas de non-respect des engagements politiques. Les organisations régionales 

sont plus réactives et plus proches des crises immédiates. Par exemple, la Communauté de 

l'Afrique de l'Est (EAC) a pris des mesures rapides lors des conflits au Soudan du Sud et la 

Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD) a pu intervenir dans certaines zones en 

crise dans le Sahel. L’EAC a intervenu en RDC en jouant un rôle crucial, en fournissant un 

soutien militaire et diplomatique pour lutter contre les groupes armés et promouvoir la paix.14 

L'UA repose sur une approche continentale, tandis que les organisations régionales peuvent 

s'attaquer à des problématiques spécifiques de manière plus ciblée et directe. Par exemple, 

les grands lacs ont leurs propres organisations, comme la Conférence Internationale sur la 

                                                      
12 Tieguhong, J. C., & G. T. (2014). "The Role of the African Union and Regional Economic Communities in 

Crisis Management." Journal of African Politics and International Relations. 
13 Régional Intégration in Africa : Challenges and Prospects" de Olufemi Akinwumi : Ce texte analyse le rôle 

des organisations régionales en Afrique, y compris leur complémentarité ou rivalité avec l'UA 
14 The East African Community (EAC) and Conflict Résolution" : Un rapport qui examine l'approche de la 

Communauté de l'Afrique de l'Est face aux conflits et sa coordination avec l'UA. 
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Région des Grands Lacs (CIRGL), qui gèrent les tensions locales tout en restant en 

coordination avec l'UA.15 

Il existe également une tension potentielle entre l'UA et certaines organisations 

régionales, qui peuvent être perçues comme concurrentes, en particulier lorsqu'il y a des 

divergences sur les approches de crises ou de chevauchements d'intervention. Parfois, les 

initiatives de l'UA sont dupliquées ou contredites par des actions menées d’organisations 

régionales. Par exemple, la CEDEAO a parfois agi indépendamment de l'UA, notamment en 

envoyant des troupes au Mali sans attendre l'aval formel de l'Union Africaine. Cela peut 

entraîner des conflits de compétence, des problèmes de coordination et des inefficacités dans 

la gestion des crises. Chaque organisation régionale a ses propres mécanismes et politiques. 

Parfois, les objectifs de ces organisations peuvent entrer en conflit avec les positions adoptées 

par l'UA, créant ainsi une fragmentation dans l’approche des crises sur le continent. La 

situation au Mali, par exemple, a vu des interventions conflictuelles entre l'UA, la CEDEAO, 

et les pays européens. Bien que l'UA dispose de ressources financières et humaines, celles-

ci sont souvent limitées, ce qui amène les organisations régionales à prendre en charge 

certaines missions. Toutefois, les conflits de ressources et la concurrence pour l’accès à l’aide 

internationale peuvent créer des tensions entre l'UA et les organisations régionales, surtout 

lorsque plusieurs acteurs tentent de prendre en charge la gestion d'une même crise.16  

1. Les organisations régionales Africaine comme concurrents de l'Union Africaine 

Les organisations régionales jouent un rôle de plus en plus important dans la gestion 

des conflits, le développement et la sécurité en Afrique, souvent en parallèle de l’Union 

Africaine (UA). Bien que l'UA soit l'organe continental principal, les organisations régionales 

peuvent parfois être perçues comme des concurrents de l'Union Africaine, en raison de leurs 

objectifs spécifiques, de leurs mandats et de leurs approches distinctes pour résoudre les 

crises africaines. Voici une analyse des rôles des organisations régionales et de leur relation 

                                                      
15 Régional Intégration in Africa : Challenges and Prospects" de Olufemi Akinwumi : Ce texte analyse le rôle 

des organisations régionales en Afrique, y compris leur complémentarité ou rivalité avec l'UA 
16 The Rôle of ECOWAS in Conflict Management and Peacebuilding" : Une étude de cas sur la CEDEAO et 

son rôle dans la gestion des crises en Afrique de l'Ouest, en comparaison avec l'UA. 
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avec l'Union Africaine en tant que concurrents ou partenaires.17 Les principales organisations 

régionales qui peuvent être perçues comme des concurrents ou des compléments à l'Union 

Africaine incluent : 

 La Communauté Économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) : Elle est l'une 

des organisations les plus influentes en Afrique de l'Ouest, avec des responsabilités en 

matière de sécurité, de gouvernance et de développement. La CEDEAO intervient 

directement dans les crises politiques et les conflits en Afrique de l’Ouest, par exemple en 

Guinée, au Mali, en Sierra Leone, et au Liberia, souvent en déployant des forces de maintien 

de la paix indépendantes de l'UA. 

 La Communauté d'Afrique de l'Est (EAC) : Bien que l'EAC se concentre davantage sur 

l'intégration économique, elle a aussi un rôle stratégique en matière de sécurité, comme 

l'intervention de la force régionale en République Démocratique du Congo (RDC). Son 

implication dans des situations de sécurité régionale peut parfois entrer en concurrence avec 

les efforts de l'UA. 

 L’Union du Maghreb Arabe (UMA) : Bien qu'elle soit moins active sur le plan sécuritaire, 

l'UMA a un rôle politique important en Afrique du Nord. Toutefois, son efficacité a été 

limitée en raison des divergences internes, notamment entre l'Algérie et le Maroc, qui 

peuvent compliquer les efforts régionaux face aux défis de l'UA. 

 La Communauté de Développement de l'Afrique Australe (SADC) : La SADC est impliquée 

dans la gestion de crises dans la région de l'Afrique australe, notamment en République 

Démocratique du Congo, au Zimbabwe et en Afrique du Sud. L'organisation a parfois des 

positions divergentes avec l'UA sur la manière de traiter certaines crises politiques, comme 

celle en Zambie et en République du Zimbabwe. 

                                                      
17 Hansen, M. (2014). The Role of Regional Organizations in Peace and Security in Africa: A Comparative 

Perspective on ECOWAS, SADC, and the AU. African Security Review, 23(3), 290-305 
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 L’Autorité Intergouvernementale sur le Développement (IGAD) : IGAD se concentre 

principalement sur la Corne de l'Afrique, une région marquée par des conflits persistants 

comme celui en Somalie. L'IGAD a ses propres mécanismes de gestion des crises et a souvent 

été en concurrence avec les initiatives de l'UA dans cette région.18 

2. Les raisons de la concurrence entre les organisations régionales et l'Union Africaine 

  Compétition pour la légitimité et le leadership : Mandat parallèle, certaines 

organisations régionales ont des mandats qui se chevauchent avec ceux de l'UA. Par exemple, 

la CEDEAO et l'UA interviennent toutes les deux dans les crises politiques et sécuritaires en 

Afrique de l'Ouest, mais leurs approches peuvent différer. Cela entraîne parfois des tensions 

concernant la légitimité d'un acteur par rapport à l'autre. Leadership politique, Les pays 

membres des différentes organisations régionales peuvent avoir des intérêts spécifiques qui 

les poussent à privilégier l’action de leur organisation régionale plutôt que celle de l'UA. Par 

exemple, les pays membres de la CEDEAO peuvent privilégier les solutions proposées par 

leur propre organisation au lieu de se référer à l'UA. 

   Approches divergentes pour la gestion des crises : Réactions rapides bureaucratie, 

l'UA, en raison de sa structure continentale, peut parfois être perçue comme lente et inefficace 

en matière de prise de décision, alors que les organisations régionales comme la CEDEAO 

ou l'IGAD peuvent être plus réactives dans la gestion des crises. Cela a été particulièrement 

visible dans les interventions militaires de la CEDEAO dans des pays comme la Guinée-

Bissau, le Mali, et le Burkina Faso, où l'UA n’a pas toujours réagi avec la même rapidité. 

Autonomie dans les interventions militaires : La CEDEAO, par exemple, a déployé des forces 

de maintien de la paix sans attendre l'aval de l'UA, créant parfois des frictions sur la 

coordination des efforts de paix en Afrique de l'Ouest. 

  Différences dans les priorités stratégiques : Les organisations régionales, comme 

l'EAC ou la CEDEAO, sont souvent plus axées sur des préoccupations spécifiques de leur 

                                                      
18 Fursov, V. (2017). The Role of Regional Organizations in African Security: The Case of the African Union 

and ECOWAS. African Security Review, 26(1), 52-72 
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région, qu’il s’agisse de la sécurité, de la gouvernance ou du développement. Parfois, ces 

préoccupations peuvent entrer en conflit avec les priorités globales de l'UA. Par exemple, 

l’UA met l'accent sur la bonne gouvernance et la démocratie à travers le continent, mais 

certains États membres de l’UA qui sont aussi membres d’organisations régionales peuvent 

avoir des priorités différentes, comme l'EAC, qui se concentre également sur des questions 

économiques. 

 Rivalités historiques et politiques : l’UA a parfois été paralysée par des divergences internes 

entre ses membres. Cela laisse place à des initiatives régionales concurrentes. Par exemple, 

des rivalités politiques ou diplomatiques entre les pays africains peuvent empêcher l'UA 

d'adopter une position unifiée sur certaines crises. Influence extérieure, Certaines 

organisations régionales, comme la CEDEAO, ont des liens plus étroits avec les puissances 

extérieures (comme la France ou les États-Unis), ce qui leur permet de recevoir un soutien 

politique et financier qui n'est pas toujours partagé par l'UA.19 

Malgré l’existence des tensions, la coopération entre l’UA et les organisations 

régionales est essentielle pour une gestion efficace des crises en Afrique. Voici quelques 

avantages : 

Renforcement des capacités régionales : En collaborant, l’UA peut bénéficier des 

connaissances et des ressources des organisations régionales qui ont une meilleure 

connaissance des spécificités locales. Citons, par exemple : 

-  Soutien mutuel pour la paix en cas de crise, l’UA peut travailler avec des 

organisations régionales pour coordonner des interventions militaires et 

diplomatiques, tout en évitant la duplication des efforts ;  

                                                      
19 Roth, E. (2010). Regional Organizations and Peacebuilding: The African Union and ECOWAS in 

Comparative Perspective. In S. M. Shand & J. J. Lawrence (Eds.), Regionalism and Security in Southern Africa: 

The Role of SADC and ECOWAS. 
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- Harmonisation des politiques , une meilleure coopération peut permettre de mieux 

aligner les politiques de sécurité, de gouvernance et de développement entre l’UA et 

les organisations régionales, garantissant ainsi une approche plus cohérente.20 

En bref, les organisations régionales et l’Union Africaine ne sont pas nécessairement des 

concurrents dans un sens négatif, mais plutôt des acteurs complémentaires avec des mandats 

différents. Cependant, des tensions peuvent surgir en raison des chevauchements de 

responsabilités, des priorités stratégiques divergentes et des rivalités politiques. La clé pour 

maximiser l'efficacité des deux types d’organisations réside dans la coopération, le 

renforcement des capacités locales et la coordination des efforts de manière à garantir une 

approche harmonisée et efficace pour la gestion des crises en Afrique 

IV.  Perspectives pour l'Union africaine et les organisations régionales face aux 

défis sécuritaires en Afrique 

L'avenir de l'UA et des organisations régionales dépendra de leur capacité à renforcer 

l’intégration régionale. Une meilleure coopération entre les États africains, tant au niveau 

continental qu’au niveau régional, facilitera une réponse rapide aux crises sécuritaires. Le 

renforcement de la libre circulation des personnes et des biens, la mise en place d'une 

politique économique commune et une meilleure coordination dans la gestion des frontières 

permettront de mieux gérer les menaces transnationales telles que le terrorisme et les conflits 

interethniques. 

Face aux défis sécuritaires complexes, l'UA et les organisations régionales doivent 

renforcer leur coopération avec les acteurs externes (ONU, UE, Chine, etc.) tout en 

préservant leur autonomie. L'UA pourrait chercher à établir des partenariats plus équilibrés, 

en privilégiant une coopération qui soutient ses objectifs sans nuire à sa souveraineté. Par 

exemple, en matière de financement des missions de paix ou de soutien logistique, des 

                                                      
20 International Crisis Group (2020). African Union: From a Vision to Action. Africa Briefing No. 141.Ce 

rapport de l'International Crisis Group évalue l'efficacité de l'UA dans la gestion des conflits et son interaction 

avec les organisations régionales sur le terrain. 
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partenariats stratégiques peuvent être bénéfiques. Le futur de l’UA et des organisations 

régionales passera par la mise en œuvre d’une diplomatie préventive plus active. En 

anticipant les crises avant qu’elles n’éclatent, l’UA et les organisations régionales peuvent 

jouer un rôle clé dans la prévention des conflits. Cela inclut l'extension des mécanismes 

d'alerte précoce, la médiation et les négociations entre les parties avant qu’elles ne se 

transforment en conflits armés ouverts. 

L’Afrique est de plus en plus perçue comme un acteur clé dans la gestion des conflits 

mondiaux. Les perspectives futures pour l’UA et les organisations régionales passent par une 

consolidation de leur rôle en tant que leader mondial dans la résolution des conflits, avec une 

approche axée sur la solution locale et inclusive. En particulier, l’UA et ses structures 

régionales devraient mettre en œuvre des stratégies de paix centrées sur les peuples africains, 

en les associant à la prise de décisions et à la mise en œuvre des solutions.21L'avenir de l'UA 

dépendra aussi de réformes structurelles visant à améliorer son efficacité. Cela inclut une 

révision de ses mécanismes décisionnels et une amélioration de la gouvernance interne. 

L’UA pourrait se concentrer sur des structures plus décentralisées, permettant aux 

organisations régionales de jouer un rôle plus actif dans la gestion des crises, tout en 

garantissant une coordination étroite avec les organes continentaux. 

L'Afrique est confrontée à une diversité de menaces sécuritaires : le terrorisme, les 

conflits interétatiques, les changements climatiques et les crises humanitaires. Les 

organisations régionales et l'UA devront s’adapter à ces menaces évolutives en mettant en 

place des stratégies de sécurité collective intégrées. L’UA devra aussi promouvoir une 

approche plus intégrée qui combine sécurité, gouvernance, développement et droits de 

l’homme. L'avenir de l'Union Africaine et des organisations régionales face aux défis 

sécuritaires en Afrique dépend de leur capacité à renforcer leur coopération, à moderniser 

leurs structures et à anticiper les crises à travers des approches diplomatiques et préventives. 

Leur succès passera par des mécanismes de coordination renforcés, des capacités 

                                                      
21 Bujra, A. (2004). The African Union and Its Role in Peace and Security in Africa. In African Renaissance: 

The New Struggle. 
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institutionnelles accrues et un financement durable des missions de paix. En adoptant ces 

recommandations, l'UA et les organisations régionales pourront relever efficacement les défis 

sécuritaires du continent. 

V.  Conclusion 

L'Union Africaine (UA) et les organisations régionales africaines jouent un rôle 

essentiel dans la gestion des crises sécuritaires sur le continent. Bien que ces entités partagent 

un objectif commun de promouvoir la paix et la sécurité en Afrique, leurs approches 

divergent parfois, créant un déséquilibre complexe entre coopération et concurrence. L'UA, 

en tant qu'organisation continentale, a la responsabilité de coordonner les efforts de paix et 

de sécurité à une échelle plus large, tandis que les organisations régionales, avec leur 

proximité géographique et leur réactivité, sont souvent mieux placées pour intervenir 

rapidement dans des crises spécifiques. 

Les défis auxquels l'UA est confrontée, notamment le manque de ressources 

financières, les lenteurs bureaucratiques et les divergences internes, limitent son efficacité 

dans la gestion des crises. Ces obstacles incitent parfois les organisations régionales à agir de 

manière indépendante, créant ainsi des tensions et des problèmes de coordination. Toutefois, 

lorsque ces organisations parviennent à coopérer, elles peuvent maximiser l'impact de leurs 

interventions, notamment en renforçant les capacités locales, en coordonnant les efforts 

militaires et diplomatiques, et en harmonisant leurs politiques. 

L'avenir de l'UA et des organisations régionales face aux défis sécuritaires en Afrique 

dépendra de leur capacité à renforcer leur coopération, à moderniser leurs structures et à 

anticiper les crises par des approches diplomatiques et préventives. En augmentant 

l'intégration régionale, en améliorant la coopération avec des acteurs externes et en adoptant 

des réformes structurelles, l'UA et les organisations régionales pourront répondre plus 

efficacement aux menaces sécuritaires de plus en plus complexes. Une approche coordonnée 

et unifiée permettra de renforcer la stabilité et la paix durable en Afrique, contribuant ainsi à 

un continent plus sécurisé et prospère. 
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